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COOP’Info gestion   des coop                                                                                                                                  
                                                                                      N°56  du 27 novembre 2024 

 
 

>> DIRECTRICES, DIRECTEURS, MANDATAIRES DES COOPERATIVES SCOLAIRES, ENSEIGNANTS 
MEMBRES DU CONSEIL DE COOPERATIVE DE l’ECOLE.(merci de veiller à la diffusion auprès de tous )   

                    ATTENTION MESSAGE IMPORTANT 
DEUX OBLIGATIONS POUR BENEFICIER DE LA DELEGATION DE l’OCCE POUR GERER DES FONDS  
La gestion de votre coopérative scolaire doit être conforme aux textes juridiques et statutaires. 
 L’OCCE ne peut maintenir le fonctionnement d’un compte bancaire ouvert pour la coopérative si les deux 
conditions qui suivent ne sont pas respectées.  
ULa délégation dont vous disposez sera impérativement suspendue le 10  décembre si l’école n’a pas 
répondu  à ce rappel.  
 
1. AVEZ-VOUS REALISE VOTRE  AFFILIATION OCCE  en ligne pour 2024-2025 ?  
Cette affiliation 
- vous assure de la couverture du contrat MAE/Occe pour toutes les sorties scolaires organisées par 
l‘école ou la coopérative au profit des élèves. (Se substitue à l’obligation de fournir une attestation des 
parents). 
- couvre les sinistres dont le matériel, propriété de la coop. , peut être l’objet. 
couvre la responsabilité civile des enseignants tuteurs et mandataires de coopérative organisateurs 
manifestations telles que fêtes, kermesse, spectacle. 
  Affiliation en ligne : 12TUwww.occe06.com – espace réservé mandataire 
  

ECHEANCE PAIEMENT AFFILIATION/ ASSURANCE  
Le prélèvement du montant de l’affiliation/assurance aura lieu le 10 Décembre 2024 ; Veillez à la 
provision nécessaire sur le nouveau compte Assoconnect/Swan  

 
2. AVEZ-VOUS  ENVOYE à l’OCCE LE BILAN-COMPTE RENDU FINANCIER (CRF)  de la gestion 23-24  
 Ce document et obligatoire aux plans juridiques et statutaire. 
La coopérative scolaire, section locale de l’OCCE06, est tenue de produire le bilan financier annuel de sa 
gestion qui aura été soumis à la commission locale de contrôle des comptes. 
  Besoin d’aide : OCCE06 - par téléphone au 04 93 80 99 52 (poste 2) ou par mail : ad06@occe.coop 
 
INFO TRANSFERT DE VOTRE SOLDE BANQUE POSTALE SUR VOTRE NOUVEAU COMPTE SWAN 
97% des écoles ont désormais un compte en ligne SWAN-ASSOCONNECT fonctionnel. 
Beaucoup ont demandé et obtenu leur carte bancaire. 
Nous apportons une aide personnalisée si problème technique. 
Nous achevons les opérations de transfert de votre solde LBP sur le compte SWAN (12TUvoir TUTORIELS ICIU12T). 
Pour certains nous avions procédé à une avance sur solde. Nous régulariserons au centime près. 
 
INFO CLOTURE DES  COMPTES BANCAIRES BANQUE POSTALE  
Tous les comptes Banque POSTALE sont clôturés par nos soins.  
Attention : l’émission ou la présentation d’un chèque d’un  compte clos conduit systématiquement  le 
mandataire et l’ensemble des coopératives à un signalement à la Banque de France et un interdit 
bancaire. Ne plus utiliser ce compte. Détruire toutes formules de chèques.  
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